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COMMISSION ELECTORALE NATIONALE INDEPENDANTE
-------

DELIBERATION N° 045/CENI /D/2019

Portant proposition de calendrier de la tenue des élections communales 
et municipales de 2019

LA COMMISSION ELECTORALE NATIONALE INDEPENDANTE,

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n°2018-008 du 11 mai 2018 portant Régime Général des Elections et des 

Référendums ;
Vu la loi n°2015-020 du 19 octobre 2015 relative à la structure nationale indépendante chargée 

« Commission Electorale Nationale Indépendante » ;
Vu la loi n°2014-020 relative aux ressources des Collectivités territoriales décentralisées, aux 

modalit au fonctionnement et aux attributions de leurs 
organes, modifiée par la loi n°2018-011 du 11 juillet 2018 ;

Vu le décret n°2015-1459 du 28 octobre 2015 complété par le décret n°2015-1464 
du 02 novembre 2015 et le décret n°2016-828 du 06 juillet 2016 portant constatation 

de la Commission Electorale Nationale Indépendante ;
Vu la délibération n°001/CENI/D/2015 du 29 octobre 2015 complétée et modifiée par les 

délibérations n°014/CENI/D/2016 du 28 avril 2016, n°002/CENI/D/2017 du 07 février 2017, 
n°004/CENI/D/2017 du 04 mai 2017, n°004/CENI/D/2018 du 11 janvier 2018, n°020/CENI/D/2018 
du 06 septembre 2018, n°024/CENI/D/2018 du 18 septembre 2018 et n°033/CENI/D/2018 du 22 
novembre 2018 portant Règlement Intérieur de la Commission Electorale Nationale Indépendante ;

des membres du bureau permanent de la Commission Electorale Nationale Indépendante ;
Vu la délibération n°004/CENI/D/2016 du 28 janvier 2016 modifiée par les délibérations 

n°016/CENI/D/2016 du 10 juin 2016, n°007/CENI/D/2017 du 15 juin 2017, n°010/CENI/D/2017 du 
14 septembre 2017 et n°005/CENI/D/2018 
du Secrétariat Exécutif National de la Commission Electorale Nationale Indépendante ;

Vu les procès-verbaux de la Cour Suprême sur la prestation de serment des membres 
de la Commission Electorale Nationale Indépendante ;

Vu le procès-verbal n°001/CENI/PV du 29 octobre 2015 relatif à la première assemblée 
générale de la Commission Electorale Nationale Indépendante ;

En assemblée générale

DELIBERE :

Article premier : La présente délibération porte proposition de calendrier de tenue des élections
communales et municipales.

Article 2 : La CENI propose le calendrier suivant pour la tenue des élections communales et 
municipales :






